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Assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 26 juin 2026 
 

Modalités de mise à disposition et de consultation des documents préparatoires  
 
 
 
 
Les actionnaires de la société JACQUET METALS, ci-après la « Société », sont informés que l’Assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire de la Société, ci-après « l’Assemblée », est convoquée le : 
 
 

Vendredi 26 juin 2026 à 10 heures, 
Dans ses locaux, 

44 quai Charles de Gaulle, 69006 Lyon. 
 
 

L’avis de réunion préalable, comportant l’ordre du jour, les projets de résolutions et les modalités de participation à 
l’Assemblée, a été publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) du 20 mai 2026 (numéro 60) et sur 
le site internet de la Société (https://www.jacquetmetals.com/assemblee-generale-du-26-juin-2026/). Un avis de 
convocation sera publié au BALO, dans un Journal d’Annonces Légales et sur le site internet de la Société, dans les 
délais légaux. 

Les actionnaires pourront obtenir les documents devant leur être communiqués dans les conditions prévues aux 
articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce en adressant leur demande par courrier électronique à 
l’adresse comfi@jacquetmetals.com. 

L’ensemble des documents et informations prévus à l’article R.22-10-23 du Code de commerce pourront être 
consultés sur le site internet de la Société au plus tard le vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée, soit le 
5 juin 2026. 
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